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CHARTE  

DE BONNES PRATIQUES  
ENVIRONNEMENTALES 

ET APICOLES 

PROTECTION DE L’ABEILLE 

Toujours agir en vue du bien-être de l’abeille.   

Choisir des emplacements de rucher(s) garantissant le confort des abeilles (avec 

notamment de l’ombrage en été, abrité des excès d’humidité, de vent et 

d’échauffements estivaux), et la sécurité des citoyens (signalisation du rucher avec NAPI, 

implantation dans le respect des règles de l’arrêté préfectoral). 

  

Veiller en toutes saisons à garantir la présence de ressources variées et suffisantes aux abeilles 

(eau, nectar, pollen) et à défaut à assurer un nourrissement suffisant ou à transhumer.  

Ne récolter que les miels excédentaires aux besoins de la colonie et jamais les cadres de corps. 

  

Soigner ses abeilles : N’utiliser que des ruches et cadres en bois avec planchers ventilés. Utiliser 

des produits naturels dans l’enfumoir, désinfecter régulièrement les outils et habits de rucher, 

renouveler une partie des cires par an (avec des cires d’opercules de l’exploitation). Assurer les 

traitements réguliers (hors présence de hausse de récolte) et au minimum annuel contre le 

Varroa (uniquement avec des médicaments disposant d’AMM, dans le respect des notices). 

Surveiller, noter et traiter l’apparition de virus et parasitoses (visites sanitaires, suivi des caisses 

faibles, visite de rucher par Technicien Sanitaire Apicole, réalisation des déclarations obligatoires 

de maladies et parasitoses). Ne pas appliquer de « traitements sauvages ».  

Tenir à jour carnet de rucher et cahier de miellerie.  
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